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Décision Générale colonial

Décision n° 207-225-1915 Mouvement.
n° 207-225-1915

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

15 juillet 1915

Numéro JO

n° 225 du 31/07/1915
Date  du numéro

31 juillet 1915

T E X T E  I N T É G R A L

ont été promus dans le personnel indigène des Douanes et Contributions. A la 1ère classe de son emploi, l’agent de 2ème 

classe Hadji Aden, à la 2ème classe de son emploi, l’agent de 3ème classe Saîd Hussein, à la 5ème classe de son emploi, 

l’agent de dème classe Hassen Ahmed.
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